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I - Plan de situation 
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II - Modalités envisagées pour l’exploitation durant le chantier

1 – Description des travaux

Ce projet réside en l’aménagement de la continuité de la RD23 en direction de SAINT LAURENT LA VERNEDE.
En section courante, la chaussée sera calibrée de chaque côté par la mise en place de bordures. La largeur de la chaussée sera de 5.5m entre bordures.
2 -  Caractéristiques du site d’un point de vue exploitation :

Pour la réalisation de ce projet certaines tâches doivent se faire avec une fermeture de la route :

-Repose des bordures

-Travaux de décaissement de chaussée de 25 cm de profondeur

-Travaux de remblaiement et de réfection de chaussée en matériaux bitumineux

-Travaux de création d’un plateau

3 – Modes d’exploitation 
Généralités : Le chantier aura lieu de jour, les horaires de chantier seront 8H00/17H00 

Le chantier se fera sous route barrée dans cette période afin de garantir une sécurité pour les ouvriers.

La route restera barrée en dehors des horaires de chantier (soir et Week end) mais sera toujours accessible pour les riverains.
La signalisation :

A la charge de l'entreprise, nous mettrons en place deux déviations une pour les PL et une pour les VL 

(cf plans ci-dessous)
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COMMUNE DE SAINT QUENTIN LA POTERIE
CARTE DE DEVIATION DES VL
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Le titulaire devra fournir un numéro de téléphone de l’entreprise joignable 24h/24, 7j/7 en cas de problème relatif à la signalisation temporaire du chantier pendant toute la durée du chantier y compris congés de l'entreprise et jours férié.
ROBERT TP : Mr MONTEYREMARD Julien au 06.84.53.13.59
4 – Recommandations traitant de la sécurité des personnels :

Généralités :

Pendant et en dehors des horaires de chantier et durant toute la durée des travaux :

· le maintien des cheminements de tous types seront assurés et sécurisés

· les zones des travaux seront nettoyées

· les zones de travaux seront fermées aux publics afin d’assurer leur sécurité, ainsi que lors d’intempéries ou d’arrêt prolongé

· l’entretien et la maintenance de la signalisation et du balisage seront, assurés ainsi que lors des intempéries ou d’arrêt prolongé.

La sécurité des personnels sur le chantier sera conforme aux normes en vigueur. D’après le guide du manuel du chef de chantier du SETRA (Ministère de l’Equipement des Transports et du Logement) :

( Signalisation des personnes :

Les agents intervenants à pied sur le domaine routier doivent être constamment visibles, tant par les usagers que par les conducteurs d’engins circulant sur le chantier.

Le port d’un vêtement de signalisation à haute visibilité conforme à la norme NF EN 471, de classe 3 ou 2 est obligatoire.

Afin que les propriétés de ces vêtements soient optimales, ils doivent être propres et en bon état.

( Signalisation portée par les véhicules :

Qu’il s’agisse d’engins, de véhicules de chantiers, d’intervention ou de signalisation, les matériels mobiles doivent être particulièrement visibles et reconnaissables. Ils peuvent, en effet, constituer un danger pour la circulation des usagers ou pour les autres intervenants du chantier.

· La signalisation complémentaire 

Cette signalisation est constituée de bandes biaises rouges et blanches rétroréfléchissantes dont les caractéristiques sont définies par l’arrêté du 20 janvier 1987. La 8ème partie de l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière impose cette signalisation pour les véhicules de signalisation, d’intervention et de travaux à l’arrêt ou en progression lente sur une voie à la circulation publique.

Autres équipements

Les flèches lumineuses horizontales clignotantes et les rampes lumineuse à défilement de couleur jaune qui peuvent également être montées sur les véhicules d’intervention ou de signalisation ne sont pas prévues actuellement dans les textes réglementaires. Leur emploi nécessite donc une dérogation.

III - Arrêté temporaire de police de circulation

S’agissant de travaux en agglomération, un arrêté municipal sera établi après avis des gestionnaires des routes empruntées par les déviations : à savoir avis de l’UT de Bagnols sur cèze et de l’UT de Bessèges, des communes VALLERARGUES et de Saint Laurent la Vernède (joindre également le DESC pour solliciter les avis) et de St Marcel de Carreiret
Intervenants :
Pour l’entreprise :

A) ROBERT TP
346 Rue de la république

30630 Verfeuil 

Mandataire du marché :

Mr MONTEYREMARD Julien Conducteur de travaux

Tel : 04 66 72 90 43 Port : 06 84 53 13 59 

pour l’Exploitation RD UT BAGNOLS SUR CEZE :

Mr PECH   -  

Tel 04 66 40 88 25   

Mail : pierre.pech@gard.fr


pour l’Exploitation RD UT BESSEGES :

Mr COIN   -  

Tel 06 22 86 15 89   

Mail : fabien.coin@gard.fr


pour la Maitrise d’œuvre : 

INECO Ingénierie 
76 allée Louis Blériot

30320 MARGUERITTES 
TEL : 06 67 79 05 64 
M.PRECLOUX Gilles
Mail : g.precloux-ineco@outlook.fr
Pour le Maitre d'Ouvrage  

COMMUNE DE SAINT QUENTIN LA POTERIE
Place de la mairie
30700 SAINT QUENTIN LA POTERIE
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